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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 12 février 2025 
Numéro d’inspection : 2025-1038-0001 
Type d’inspection : 
Plainte 
Incident critique 
Titulaire de permis : Richmond Terrace Limited 
Foyer de soins de longue durée et ville : Richmond Terrace, Amherstburg 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : les 10, 11 et 12 février 2025. 
 
L’inspection concernait : 

• Demande no 00136720 [Incident critique (IC) no 1149-000003-25] liée à une 
éclosion entérique. 

• Demande no 00136993 – plainte portant sur le bain et la dotation. 
 
Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 
 

Services de soins et de soutien aux personnes résidentes 
Alimentation, nutrition et hydratation 
Prévention et contrôle des infections 
Normes de dotation, de formation et de soins 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Bain 
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Problème de conformité no 001 Avis écrit en vertu de la disposition 1 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : du paragraphe 37 (1) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Bain 
Paragraphe 37 (1) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce que chaque résident du foyer prenne un bain au moins deux fois par semaine en 
utilisant la méthode de son choix ou plus souvent compte tenu de ses besoins en 
matière d’hygiène, sauf si la chose est contre-indiquée en raison d’un état 
pathologique. 
 
Le titulaire de permis n’a pas veillé à ce que deux personnes résidentes reçoivent 
leur bain deux fois par semaine. 
 
Sources : Dossiers cliniques des personnes résidentes et entretien avec la directrice 
des services cliniques. 


